
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.publicite-responsable.ecologie.gouv.fr/
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Dédier nos communications commerciales à des 
produits en faveur de la transition écologique

95% des investissements dédiés à la promotion de 
produits au PRP<750

Valoriser les services dédiés à prolonger la durée de 
vie des produits

Dans le cadre des investissements prévus, doubler 
les montants dédiés à la promotion de ces services

 

Promouvoir un comportement sobre et proportionné 
au besoin

Mentions ou représentation d’éco-gestes en 
correspondance avec les recommandations 

gouvernementales

Assujettir chacune de nos allégations à des preuves 
existantes et objectivables

Existence de mentions,  de chiffres ou de résultats 
permettant de prouver l’impact des produits et des 

solutions



 

Evaluer l’impact de nos campagnes médias en 
fonction de leur impact carbone

Mesurer l’impact carbone des campagnes (en 
TeqCo2). Première mesure en 2023.

Privilégier des solutions de production 
‘’responsables’’ afin de limiter leur impact carbone et 

favoriser l’économie locale
100% des productions réalisées  en Europe

 

Organiser des sessions de formation destinées à 
sensibiliser les collaborateurs aux enjeux de la 

transition écologique et des changements 
climatiques

Sensibiliser 100 % de collaborateurs aux enjeux RSE 
de l'entreprise.   

Informer les collaborateurs sur leur empreinte 
carbone et les moyens de la réduire.  

Mise à disposition des salariés et incitation à 
l'utilisation d'un calculateur de bilan carbone 

individuel

 


